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l ’ éducation et l ’ enseignement conformément a leurs convictions rel igieuses et
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I . INTRODUCT ION : TRAI T ÉS ET TEX TES UN IV ERSEL S ET RÉGIONAUX

1 . - L a rel igion (rel igare) exprime au moins la relation de l � homme avec un Etre
invisible et nécessaire. T ous ceux qui croientà l � existence d� une tel le relation
ou qui en font l � expérience ne constituent-i ls pas déja une communauté réunie
autour de cette relation fondamentale?

2. - A cette interrogation, l � histoire et le présent apportent une réponse
négative. L es rel igions ont serv i et servent encore de motifs, de prétextes ou
d� al ibis a des guerres, a des persécutions eta de terriblesmassacres.2 Aussi de
nombreux textes internationaux ont-i ls tenté de garantir le respectde la l iberté
rel igieuse et la sécurité physique des croyants.

3. - En retenant la seule période postérieure à la première guerre
mondial e, l es traités de pai x conti ennent des disposi ti ons desti nées a
protéger les minori tés national es qui sont aussi parfois des minori tés
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1 Faculté de D roitde Paris-SaintMaur.
2 On évoquera les croisades (contre les juifs, les chrétiens orthodoxes et les musulmans) du X I au X V

siècle, les guerres de rel igion du X V I siècle, la guerre de T rente ans au X V I I siècle, les guerres que se sont
l ivrées l � I slam etla Chrétienneté du V I I I au X IX siècle etplus récemmentle génocide des Juifs. Aujourd� hui
d� après certaines sources, 2. 2mil l iards de personnes (documentde travai l soumis au séminaire des Nations
U nies sur la promotion de la compréhension, de la tolérance etdu respectdans les domaines se rapportantà
la l iberté de rel igion ou de conviction (Geneve 3-1 4/X I I /1 984) par l � Association internationale pour la défense
de la l iberté rel igieuse (HR/GENEV A/1 984/W . P. 2)) ne jouissentque d� une l iberté restrei nte de pensée, de
conscience etde conviction (v . aussi le D iscours prononcé par le Pape Jean-Paul I I a L ourdes le 04. 08. 1 993
(HR.GENEV A/1 984/W . P. 4 p 5) v . le Rapportde El isabeth Odio BEN ITO , Rapporteur spécial de l a Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires etde la protection des minorités: Él imination de
toutes les formes d� intolérance etde discrimination fondées sur la rel igion ou la conviction, C entre pour les
D roits de l � Homme, Nations U nies, New-Y ork, 1 989, p. 49.
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rel i g i euses. 3 L � obl igation de respecter leur identité, notamment rel igieuse, a
été rappelée par la Cour Permanente de Justice I nternationale dans plusieurs
avis consultatifs eten particul ier dans celui du 6avri l 1 935 sur la question des
écoles minoritaires en Albanie. 4 Par ai l leurs, la l iberté rel igieuse n� est pas
absente du Pacte de la Société des Nations. L � article 225 précise que les
puissancesmandataires en Afrique centrale assument l � administration du terri-
toire a des conditions qui garantiront l a l i berté de conscience et de rel igion.

4. - Après la fin de la deuxième guerre mondiale et la découverte des camps
d� extermination nazis, la Charte des Nations U nies a d� abord réitéré dans
plusieurs articles (art. 1 §3; 1 3 §1 b; 55 (c); 76 (c)) l � interdiction de toute
discrimination fondée sur la rel igion. Ensuite la l iberté rel igieuse a été affirmée
dans des textes internationaux universels et régionaux.

1 . L es textes universels

5. - Ces instruments comprennentnon seulementdes conventionsmais aussi
des déclarations, qui sans être obl igatoires, ontune grande importance dans le
D roitdes Nations Unies.

A . L es C onventions

6. - L a l iberté de pensée, de conscience etde rel igion, sous des formulations
diverses, est notamment garantie par l � article 1 8 du Pacte international relatif
aux droits civ i ls et pol itiques adopté le 1 6. 1 2. 1 966 (ci-après P. I . D . C . P. )
l � article 1 33 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels adopté le 1 6. 1 2. 1 966(ci-après P. I . D . E. S. C . ) I � article 5 (d) V I I ) de la
Convention internationale sur l � él imination de toutes les formes de discrimina-
tion raciale adoptée le 21 . 1 2. 1 965 et l � article 1 4 de la Convention relative aux
droits de l � enfantadoptée le 26.01 . 1 990.

7. - Ces conventions ne se bornent pas à affirmer la l iberté de pensée, de
conscience et de rel igion et d� interdire toute discrimination fondée sur la
rel igion, el les instituent aussi des mécanismes de contrôle: Comité des droits
de l � homme, Comité desdroitséconomiques, sociaux etculturels, Comité pour
l � él imination de la discrimination raciale et Comité des droits de l � enfant.
L � obl igation minimum des États Parties estde présenter des rapports, qui sont
transmis a ces Comités, sur les mesures adoptées qui donnent effet aux droits
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3 F. CAPOTORT I , Rapporteur spécial de la Sous Commission de la lutte contre lesmesures discrimina-
toires etde la protection des minorités: Étude des droits des personnes appartenantaux minorités ethniques,
rel igieuses et l inguistiques, C entre pour les D roits de l � Homme, Nations U nies, New-Y ork, 1 991 , p. 1 8 s.
4 Publ ications de la CPJI , Série A-B, n 64.
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reconnus dans les conventions etsur les progrés réal isés dans la jouissance de
cesdroits. L esComitéspeuventdemander desrenseignementscomplémentaires
aux États Parties. 5 Si ceux-ci leur en reconnaissent la compétence, le Comité
des D roits de l � Homme et le Comité pour l � él imination de la discrimination
raciale peuventrecevoir etexaminer descommunicationsémanantde personnes
qui se prétendent v ictimes d� une violation des droits énoncés par les conven-
tions.

B. L es D éclarations.

8. L a D éclaration, qui n� a pas valeur obl igatoire, est une recommandation
adoptée par l � Assemblée Générale des Nations U nies mais, dont l � intitulé
désigne un instrument: � solennel réservé aux cas très rares où des questions
d� une importance primordiale et durable appel lent des dispositions qui seront
aussi largement respectées que possible� .6 Selon Madame E.O . BEN ITO ,
rapporteur spécial , les déclarations imposent aux États, aux particul iers, aux
indiv idus et aux groupes sinon des obl igations de résultat, du moins des
obl igationsconcrètesde comportement. Cesobl igationstrouveraientleur source
dans l � article 1 §3de la Charte desNationsU niesqui énonce que le butgénéral
des NationsU nies estde: � réal iser la coopération internationale. . . en dévelop-
pant et en encourageant le respect des droits de l � homme et des l ibertés
fondamentales pour tous� . Enfin les déclarations énoncent des � valeurs�
auxquel lesi l ne peutpasêtre dérogé par un acte pol itique, indiv iduel ou col lectif,
qu� i l s� agisse d� une loi , d� une décision administrative ou d� une interprétation
judiciaire. 7

9. - On ne peutciter l � article 1 8 de la Déclaration U niversel le des Droits de
l � Homme du 1 0. 1 2. 1 948 sans reproduire, au préalable, l � article 1 0 de la
Déclaration desD roitsde l � Homme etdu citoyen au 26.08. 1 789donti l procède
et qui a valeur constitutionnel le en droit français: � N ul ne doit être inquiété
pour ses opinions, même rel igieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble
pas l � ordre publ ic établ i par la loi � . L a rédaction affirmative etplusdéveloppée
de l � article 1 8de la Déclaration Universel le a inspiré tous les textes ultérieurs:
� T oute personne a droita la l iberté de pensée, de conscience etde rel igion; ce
droit impl ique la l iberté de changer de rel igion ou de conviction ainsi que la
l iberté de manifester sa rel igion ou sa conviction, seule ou en commun, tanten

L A L IBERTÉ REL IGIEUSE DANS L ES TEX TES INTERNAT IONAUX 473

5 E. O . BEN ITO , op. cit, p. 82-87, les questions posées et les renseignements demandés par le Comité
pour l � él imination de la discrimination raciale etpar le Comité des D roits de l � Homme.
6 Note du Consei l ler Juridique de 1 962, An. Jur. N . U .
7 E. O . BEN ITO , op. cit, p. 62.
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publ ic qu� en privé, par l � enseignement, les pratiques, le culte etl � accompl isse-
mentdes rites� .

1 0. - En décembre 1 962, l � Assemblée Générale desNationsUniesavaitprévu
la préparation d� un projetde convention sur l � él imination de toutes les formes
d� intolérance rel igieuse ainsi qu� un projetde Déclaration. Malgré l � achèvement
du projet de Convention, l � Assemblée Générale n� adopta que le Préambule et
l � article l . En revanche, le 25. 1 1 . 1 981 , el le a proclamé à 1 � unanimité la
Déclaration sur l � él imination de toutes le formes d� intolérance et de discrimi-
nation fondées sur la rel igion ou la conv iction. U n des apports principaux du
texte estl � article 6qui énumère en neuf paragraphes les l ibertés impl iquéespar
le droitet la l iberté de pensée, de conscience, de rel igion ou de conviction.8

2. L es textes régionaux.

1 1 . - L es dispositions des textes universels relatives à la l iberté rel igieuse ont
été parfois adaptées à des ensembles géographiques plus restreints par des
conventions régionales: Convention américaine relative aux droits de l � homme
du 22. 1 1 . 1 969 (Pacte dit de � SAN JOSE� ), Charte africaine des D roits de
l � homme etdespeuplesadoptée àNAIROBI en 1 981 , Convention de sauvegarde
des Droits de l � homme et des l ibertés fondamentales adoptée à Rome le
04. 1 1 . 1 950.

A. L a C onvention Américaine

1 2. - L � article 1 2 de la Convention américaine, construit sur le modèle de
l � article 1 8 du P. I . D . C . P. , estdiv isé en quatre paragraphes:

1 . T oute personne a droità la l iberté de conscience etde rel igion. C e droitimpl ique
la l iberté de garder sa rel igion ou ses croyances ou de changer de rel igion ou de
croyances ainsi que la l iberté de professer et de répandre sa foi ou ses croyances
indiv iduel lementou col lectivementen publ ic ou en privé.

2. Nul ne peut être l � objet de mesures de contrainte de nature à restreindre sa
l iberté de garder sa rel igion ou ses croyances ou de changer de rel igion ou de
croyances.

3. L a l iberté de manifester sa rel igion ou ses croyances ne peut faire l � objet
d� autres restrictions que cel les qui , prévues par la loi , sontnécessaires à la sécurité
publ ique, à la protection de l � ordre, de la santé ou de la morale publ ics ou a la
sauvegarde des droits ou l ibertés d� autrui .
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8 E. O . BEN ITO , op. cit, p. 61 -64, analyse le contenu de la Déclaration.
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4. L es parents, et le cas échéant, les tuteurs ont droit à ce que leurs enfants ou
pupi l les recoivent l � éducation rel igieuse conformes a leurs propres conv ictions.

1 3. - L e parapraphe 1 de l � article 1 2 protège les � croyances� qui ne sontpas
mentionnées à l � article 1 8du P. I . D . C . P. etsemble garantir un certain prosély-
tisme. L e droità ce que leurs enfants recoiventl � éducation rel igieuse conforme
a leur conviction estdirectementreconnu aux parents par l � article 1 2 alors que
l � article 1 8 §4 du P. I . D . C . P. demande seulement aux États de s� engager a
respecter cette l iberté des parents.

B. L a C harte Africaine

1 4. - L esdispositionspertinentesde la Charte sontlesarticles2 et8. L � article
2 -clause de non discrimination- affirme la jouissance des droits et l ibertés
reconnus dans la Charte sans distinction notamment de � rel igion� . Dans une
formulation plus concise que cel le de l � article 1 8 du P. I . D . C . P. , l � article 8 se
bome a énoncer: � la l iberté de conscience, la profession et la pratique l ibre de
la rel igion sontgaranties sous réserve de l � ordre publ ic; nul ne peutetre l � objet
de mesures de contrainte visantà restreindre la manifestation de ces l ibertés� .

C . L a C onvention Européenne

1 5. - L a Convention Européenne, antérieure au P. I . D . C . P. et aux textes
régionaux, a manifestementinspiré ceuxci mais la facture en estdifférente. L a
l iberté rel igieuse fait l � objetde l � article 9 de la Convention, tandis que le droit
des parents d� assurer l � éducation et l � enseignement conformément à leurs
convictions rel igieuses etphi losophiques estreconnu distinctementpar l � article
2 du Protocole Additionnel adopté le 20.03. 1 952. Par ai l leurs, si le P. I . D . C . P.
comme les textes régionaux prévoient la possibi l ité de restrictions à la l iberté
de manifester sa rel igion ou ses convictions, la Convention Européenne est le
seul instrument international qui n� accepte ces restrictions que si el les � consti -
tuent des mesures nécessai res dans une société démocratique� pour atteindre
les objectifs légitimes énumérésa l � article 9§2. Dans l � arrêtKOKK INAK IS c/
GRECE du 25.05. 1 993 (n 31 ), la Cour a soul igné cette spécificité de l � article
9T el le que la protège l � article 9, la l iberté de pensée, de conscience etde religion
représente l � une desassisesd� une � sociétédémocratique� au sensde la convention.
El le figure, dans sa dimension rel igieuse, parmi les éléments les plus essentiels
de l � identité des croyants etde leur conception de la v ie, mais el le estaussi un
bien précieux pour lesathées, lesagnostiques, lessceptiquesou les indifférents.
I l y va du plural isme�chèrementconquisau coursdessiècles� consubstantiel
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a parei l le société. L es dispositions pertinentes de la Convention Européenne et
du Protocole ontdonné l ieu à plusieurs décisions des organes de contrôle de la
Convention (Commission et Cour Européenne des D roits de l � homme); el les
feront l � objetpour cette raison d� un examen plus détai l lé. C ependant l � analyse
suivra lestroisgrandesdiv isionsque l � ensemble des instruments internationaux
impose d� examiner successivement: L a l iberté d� avoir, d� adopter ou de changer
sa religion ou ses convictions (I ); L a liberté de manifester sa religion ou ses
convictions (I I ); L e droit des parents d� assurer l � éducation et l � enseignement
conformémentà leurs convictions rel igieuses etphilosophiques (I I I ).

I I . L A L IBERTÉ D � AV O IR, D � ADOPTER OU DE CHANGER SA REL IGION

OU SES CONV ICT IONS

1 6. - L � existence de cette l iberté impl ique d� abord son caractère absolu,
ensuite l � él imination de la discrimination fondée sur la rel igion ou les conv ic-
tions.

1 . L e caractère absolu de la l i berté d� avoi r, d� adopter ou de changer sa rel i -
gion ou ses convictions

1 7. - L � i ntitulé désigne cette partie de la l i berté de pensée, de conscience
etde rel i gion qui ne peut faire l � objetd� aucune restriction. L � article 9 de la
C onvention Européenne � protège avant tout le domaine des conv ictions
personnel l es et des croyances rel i gieuses ce que l � on appel le parfois le for
intérieur. 9 L a C ommission Européenne desD roitsde l � Homme (ci -après � L a
C ommission� ) a précisé plus récemmentque: � dans le cadre de l � article 9 §1 ,
toutÉtat contractant est tenu de respecter le droit général de toute personne à
la l iberté de rel igion etce droit ne peut faire l � objetde restrictions. 10 Cependant
en casde circonstancesexceptionnel les, l � article 1 5§2de la Convention ne place
pas l � article 9 au nombre des articles auxquels i l ne peut être dérogé, à la
différence de l � article 4 §2 du P. I . D . C . P. qui dans les mêmes circonstances
n� autorise aucune dérogation a l � article 1 8. L e texte universel est ici plus
protecteur et reflète ce qu� exprime l � ONU dans une publ ication � autorisée� :
� Aucune restriction ne peutêtre imposée aux conv ictions intimes d� un homme
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9 Décision de la Commission Européenne des D roits de l � Homme (ci-après -D -) 1 0358/83 c/ R . U . ,
1 5. 1 2. 1 983, DR 37/1 53 ; D 1 1 308/84, V EREN IGING RECHTW INKELS UTRECHT c/ P. B. , D écisions
etRapports (ci-après DR) 46/204; COUR, KOKK INAK IS, 25. 05. 1 993, n 31 .
1 0 Rapport de la Commision Européenne des D roits de l � Homme (ci-après -R-) 1 1 581 /85, 09. 05. 1 989,

DARBY c/SUEDE n 44.
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ou à sa conscience morale ou à son attitude a l � égard de l � univers ou de son
créateur� . 1 1

1 8. - L a possibi l ité du changement de rel igion fait partie des droits qui ne
peuventêtre restreints. Cette constatation doitêtre soul ignée avec force en dépit
de la pratique de certains pays à rel igion d� État ou à rel igion dominante. 1 2 L e
droitde changer de rel igion ou d� adopter une rel igion de son choix estaffirmé
par l � article 1 8 de la Déclaration Universel le des D roits de l � Homme, 1 8 du
P. I . D . C . P. et 9 de la Convention Européenne. L � absence d� une mention
expresse de ce droit dans la Déclaration sur l � él imination de toutes les formes
d� intolérance et de discrimination fondées sur la rel igion ou la conv iction ne
signifie pas son abandon car, comme l � indique le rapporteur spécial , i l est
indissociable du droità la l iberté de pensée, de conscience etde rel igion. 1 3

1 9. - U n des apports de cette Déclaration du 25. 1 1 . 1 981 consiste dans la
tentative �qui ne figure pas dans les autres instruments internationaux� de
cerner la notion de rel igion ou de conviction selon le préambule el le: � constitue
pour celui qui l a professe un des éléments fondamentaux de sa conception
de la vie� . Monsieur ArcotKRISHNASWAMI , rapporteur spécial en 1 960de
l � Étude des mesures discriminatoires dans le domaine de la l iberté de rel igion
et des pratiques rel igieuses1 4 n� a pas défini le terme � rel igion� que Madame
E.O . BEN ITO décrit � comme tendantà donner un sens a la v ie età prescrire
la l igne de conduite à suivre en conséquence. L a notion de rel igion sous entend
au minimum credo, code d� action etculte� . Plus loin l � auteur relève que chaque
rel igion peut faire valoir: � son propre dogme, qu� i l se réclame ou nom du
théisme, ses propres doctrines de l � immortal ité, de la prédestination, de
l � assignation des biens à la communauté, ses propres écritures tel les que la
Bible, le T almud ou le Coran, sespropresformesde culte, tel lesque lesmesses,
lescérémoniesou lesassemblées, sespropresobjetsde culte telsque la nature, les
ancêtres ou une ou plusieurs div inités et ses propres coutumes tel les que le
baptême, lespélerinages, la célébration desfêtes, le mariage ou lesfunérai l les. 1 5

20. - L e terme � convictions� estcité danstous les instruments internationaux
pertinents; i l a été approfondi par les organes de la Convention Européenne.
L a conv iction est l � expression d� une v ision cohérente sur des problèmes
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1 1 Activ ités de l � ONU dans le domaine des D roits de l � Homme, Nations U nies, 1 986, STHR 2 - Rev. 2,
p. 1 76, n 336.
1 2 E. O . BEN ITO mentionne un pays d� Afrique où le chef d� un mouvementpréconisantune autre forme

de l � I slam a été jugé, déclaré coupable d� apostasie et exécuté publ iquementen 1 985. U n délai d� un mois a
été accordé aux autresmeneurs pour abjurer leurs erreurs sous peine d� être pendus. Dans un pays d� Asie où
la conversion est interdite par la constitution, des fidèles hindoux convertis au christianisme ontété arrêtés,
op. cit, p. 22 n 76-80.
1 3 E. O . BEN ITO , op. cit, p. 5 et63.
1 4 Publ ication des Nations U nies n de vente 60 X IV . 2.
1 5 E. O . BEN ITO , op. cit, p. 5 n 1 9; p. 52 n 1 68.

Este libro forma parte del acervo de la Biblioteca Jurídica Virtual del Instituto de Investigaciones Jurídicas de la UNAM 
www.juridicas.unam.mx                https://biblio.juridicas.unam.mx/bjv 

DR © 1996. Instituto de Investigaciones Jurídicas - Universidad Nacional Autónoma de México

Libro completo en: https://goo.gl/D2XTZC



fondamentaux. 1 6 L e voeu de se faire enterrer dans sa propriété ne procède pas
d� une conv iction, en revanche, le pacifisme est une conviction1 7 comme
d� ai l leurs l � athéisme. 1 8 L a Cour Européenne des D roits de l � Homme (ci-après
la Cour) a précisé le sens du motpar rapportà d� autres termes uti l isés dans la
Convention Européenne:

l e mot� conv ictions� n� estpas synonyme des termes � opinions� et� idées� tels que
les emploie l � article 1 0 de la C onvention qui garantit la l iberté d� expression; on le
trouve dans la version française de l � article 9 (en anglais: bel iefs) qui consacre la
l iberté de pensée, de conscience et de rel igion. I l s� appl ique à des vues atteignant
un certain degré de force, de sérieux, de cohérence etd� importance.1 9

2. L � él imination de l � i ntolérance et de la discrimination fondées sur la rel i -
gion ou la conviction

21 . - L es instruments internationaux pertinents affirment tous l � égal i té dans
la jouissance des droits garantis. L � article 1 8de la Déclaration U niversel le, 1 8
du P. I . D . C . P. , 1 2 de la Convention américaine, 1 de la Déclaration sur
l � él imination de toutes les formesd� intolérance etde discrimination fondéessur la
rel igion ou la conviction et 9 de la Convention Européenne reconnaissent le
droit à la l iberté de pensée, de conscience et de rel igion à � toute personne� .
L a Commission Européenne avaitcependantestimé qu� une société en tantque
personne morale ne pouvaitêtre titulaire desdroitsmentionnésa l � article 9§1 .20

Cette décision s� étendait aux Égl ises qui , pour les droits garantis à l � article 9,
étaient protégées par l � intermédiaire de leurs membres.21 Puis la Commission
a admis qu� un organe ecclésial soit capable de posséder et d� exercer à titre
personnel en tantque représentantdesfidèleslesdroitsénoncésà l � article 9& 1 .22

Cependant� toute personne� morale n� estpas titulaire des droits de l � article 9;
el le doitpoursuivre des buts rel igieux ou phi losophiques ce qui n� estpas le cas
de certaines sociétés qui recherchentle profit23 ou même d� associations privées
qui poursuiventdes buts sociaux. I l faut, pour la Commission, distinguer entre
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1 6 D 8741 /79 X c/ RFA, 1 0. 03. 1 981 , DR 24/1 41 ; D 1 2902/87, DARATSAK IS c/ GRECE, 07. 1 0. 1 987
(non publ ié).
1 7 D 7050/75, ARROWSMITH c/ R. U . , 1 21 01 978, DR 1 9/5 etD 1 1 567/85 et1 1 568/85, GRANDMAI -

SON etFRIT Z c/ FRANCE, 06.07. 1 987, DR 53/1 50.
1 8 D 1 0491 /83, ANGEL EN I c/SUEDE, 031 21 986, DR 51 /41 .
1 9 COUR, CAMPEL L etCOSANS, 25. 02. 1 982, n 36.
20 D 3798/68, Égl ise de X c/ R. U . , 1 7. 1 2. 1 968, Rec 29/70.
21 D 7374/76, X c/ Danemark, 08. 03. 1 976, DR 5/1 57.
22 D 7805/77, X etChurch of Scientology c/ Suède, 05. 05. 1 979, DR 1 6/68; v . aussi D 81 1 8/77, D iv ine

L ightZentrum c/ R. U . , 1 9. 03. 1 981 , DR 25/1 05; D 8282/78, Church of Scientology c/ Suède, 1 4. 07. 1 980,
DR 21 /1 09.
23 D 7865/77 Société X c/ Suisse, 27. 02. 1 979, DR 1 6/85.
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la l iberté de conscience etla l iberté de rel igion qui ne peutêtre exercée que par
une Égl ise en tantque tel le. 24

22. - L es dispositions qui consacrentl � égal ité dans la jouissance etl � exercice
du droit à la l iberté de rel igion sont complétées par des clauses de non
discrimination inscrites à l � article 2 de la Déclaration U niversel le desD roitsde
l � Homme, 2 §1 , 4 §1 , 26du P. I . D . C . P. , 1 , 27 de la Convention américaine et
2 de la Déclaration de 1 981 . L e 2ème paragraphe de cet article 2 propose la
définition suivante:

Aux fins de la présente déclaration, on entend par les termes � i ntol érance et
discrimination fondées sur la rel igion ou la conviction� toute distinction, exclusion,
restriction ou préférence fondées sur la rel igion ou la conv iction etayantpour objet
ou pour effetde supprimer ou de l imiter la reconnaissance, la jouissance ou l � exercice
des droits de l � homme etdes l ibertés fondamentales sur une base d� égal ité.

L � intolérance, qui n� estpasune notion juridique, 25 se trouve définie dans les
mêmestermesque la discrimination du moinsdansses rapportsavec la rel igion
ou la conv iction. Pourtanti l a pu apparaître que la tolérance seraitd� abord une
vertu indiv iduel le, un acte de compréhension a l � égard d� autrui qui ne vientpas
de l � Étatmaisque celuici doitencourager: la tolérance seraitplusexigeante que
la non discrimination. 26

23. - En dépit de ces dispositions, qui dans les instruments universels
proclamentl � égal ité etla non discrimination, i l ressortdesinformationsfournies
au Rapporteur Spécial que certains États ne reconnaissent les droits et l ibertés
de rel igion, de croyance etde conviction qu� aux seuls nationaux ou aux seuls
habitants du pays. 27 Cette constatation soul igne l � intérêt de l � article 1 de la
Convention Européenne aux termesduquel lesÉtats contractants reconnaissent
en particul ier: � L a l iberté de-pensée, de conscience et de rel igion� , a toute
personne relevantde leur juridictionn28ainsi que celui de l � article 1 4qui dispose:
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24 D 1 1 921 /86KontaktI nformationTherapie etHAGEN c/ AUTRICHE, 1 2. 1 0. 1 988, DR 57/81 .
25 L � article 262 de la Déclaration U niversel le des D roits de l � Homme énonce que l � éducation � doit

favoriser la compréhension, la tolérance et l � amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou
rel igieux. . . �
26 Séminaire des Nations U nies sur la promotion de la compréhension, de la tolérance etdu respectdans

les domaines se rapportant à la l iberté de rel igion ou de conviction, Genève, 3. 1 4tX I I /1 984
(ST /HR/SER. A/1 6). Recommandation 1 202 (1 993) de l � Assemblei Parlamentaire du Consei l de l � Europe
relative à la tolerance rel igiuse dans une société démocratique. 1 995, l � année des Nations U nies pour la
tolerance.
27 E. O . BEN ITO , op. cit, p. 44-47.
28 L � Étatdoitreconnaître les droits etl ibertésgarantis eten particul ier la l iberté de rel igion non seulement

à ses nationaux, à ceux des autres États membres etaux nationaux d� États non parties à la Convention, aux
apatrides, aux réfugiés. . . D 788/60, 1 1 . 01 . 1 961 , Ann IV , 1 39. 1 41 v . J. V EL U etR. ERGEC , L a Convention
Européenne des D roits de l � Homme, Bruylant1 990, n 76ets.
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� la jouissance des droits et l ibertés reconnus dans la présente Convention doit
être assurée sansdistinction aucune fondée notammentsur. . . la rel igion� . C � est
le l ieu de présenter le rapport de la Commission et l � arrêt de la Cour dans
l � affaire DARBY c/ SUEDE.

A. L e rapport de la C ommission du 09. 05. 1 989 dans l � affai re D ARBY

24. - Monsieur DARBY , citoyen finlandais, travai l le en SUEDE, pays dans
lequel i l estnon résidentetoù i l doit acquitter la taxe locale y compris la taxe
confessionnnel le dontle taux estfixé par le Consei l de Paroisse. En effetl � Égl ise
luthérienne de Suède, Égl ise d� État, tientles registres de population, entretient
les cimetières et l ieux publ ics de sépultures pour l � ensemble de la population.
L e requérant, qui n� estpas suédois, soutientque son assujettissementà la taxe
confessionnel le constitue d� abord une v iolation de l � article 9 puis une violation
de l � article 9 combiné avec l � article 1 4.

25. - L a Commission énonce que le droit général à la l i berté de rel i gion
protège toute personne contre l � obl i gation qui pourrait lui être imposée de
participer di rectementà des acti v ités rel igi euses contre son gré: l e paiement
de taxes doit être considéré comme une tel le participation. Encore fauti l
distinguer entre les impôts locaux et les impôts généraux dont l � État
affecterait une partie a des fins rel i gieuses. Pour ces derniers i l n� ex iste pas
de l ien entre le contribuable pri vé etla contribution de l � État.29Au contrai re,
l orsque l � Égl ise est autorisée a lever des impôts locaux, la personne est
obl igée de contribuer directement a l � Égl ise et a ses acti v ités rel igi euses.
D ans ce cas, l � État doit respecter les conv ictions rel igi euses des personnes
qui n� appartiennent pas à l � Égl ise en accordant l � exonération d� impôt con-
fessionnel . L a Suède n� a pas respecté le droit du requéant à la l i berté
rel igi euse: v iolation de l � article 9 §1 .

26. - Si DARBY , citoyen finlandais travai l lanten Suède, avaitété domici l ié
en Suède i l aurait bénéficié de la � loi fiscale des dissidents� et n� aurait pas
acquitté l � intégral ité de la taxe confessionnel le. I l soutientque cette discrimina-
tion entre résidentsetnon résidentsconstitue une v iolation de l � article 9combiné
avec l � article 1 4 de la Convention. L e gouvernementfitvaloir qu� i l étaitfaci le,
par l � intermédiaire des paroisses, qui tiennent le registre des appartenances
rel igieuses, d� exonérer les résidents; i l eutété diffici le d� en faire bénéficier les
non résidents qui sont extérieurs au système. L a Commission a exposé que la
création d� un système d� exonération pour des motifs rel igieux ne doitpas etre
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29 D 1 0358/83 C c/ R. U . , 1 5. 1 2. 1 983, DR 37/1 53.
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discriminatoire et que les raisons invoquées par le gouvernement suédois ne
justifiaientpas la distinction: v iolation de l � article 1 4 combiné avec l � article 9.30

B. L � arrêt de la C our du 23. 1 0. 1 990 dans l � affai re D ARBY

27. - L a Cour a trouvé plus naturel d� examiner l � affaire sur le terrain de la
discrimination fiscale dont le requérantse prétendaitv ictime. L e droitde toute
personne au respectde sesbiens, défini par l � article 1 du Protocole Additionnel ,
comprend l � obl igation de payer l � impôt. L a protection de l � article 1 4 contre la
discrimination s� appl ique aussi à cette obl igation.

M . DARBY est v ictime de la discrimination établ ie entre résidents et non
résidents. Cel le-ci ne saurait passer pour légitime: v iolation de l � article l du
Protocole Additionnel combiné avec l � article 1 4.

28. - I l n� étaitpas en conséquence nécessaire, selon la Cour, d� examiner si ,
de surcroit, M . DARBY avaitété victime d� une v iolation de l � article 9 seul ou
combiné avec l � article 1 4. 31

29. - D eux conditions au moins sont nécessaires pour garantir le caractère
absolu des croyances et des conv ictions et protéger les personnes contre la
discrimination rel igieuse. D � abord la rel igion des indiv idus doit être ignorée
par les pouvoirs publ ics32 ensuite toute personne doit rester l ibre de révéler ou
non sa croyance ou ses conv ictions.

I I I . L A L IBERTÉ DE MAN IFESTER SA REL IGION OU SA CONV ICT ION

30. - Sur le modèle de l � article 1 0 de la Déclaration du 26.08. 1 789, les
instruments internationaux pertinents distinguententre, d� une part, le droità la
l iberté de pensée, de conscience, de croyance, de rel igion ou de conv iction et,
d� autre part, la manifestation, l � expression, l � extériorisation de ces opinions
mais cette l iberté ne peutse transformer en contrainte: chacun doitrester l ibre
de ne pas manifester sa rel igion ou sa conviction. L es textes (article 1 8 de la
Déclaration Universel le, article 1 8 du P. I . D . C . P. , article 1 2 de la Convention
américaine etarticle 9de la Convention Européenne) qui précisentlesmodal ités
de la l iberté de manifester sa rel igion suivent une rédaction quasi identique.
Seul l � article 6 de la Déclaration de 1 981 propose une énumération en neuf
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30 R 1 1 581 /85 DARBY c/SUEDE, 09. 05. 1 989.
31 COUR, DARBY , 23. 1 0. 1 990.
32 On trouve dans le statut fançais des fonctionnaires ainsi que dans la plupartde ceux des organisations

internationales des dispositions équivalentes à l � article 25 du statut des fonctionnaires des Communautés
Européennes: � Aucune mention faisant état des opinions pol itiques, phi losophiques ou rel igieuses d� un
fonctionnaire ne peut figurer à ce dossier� et l � article 27 al 2 poursuit � les fonctionnaires sontchoisis sans
distinction de race, de croyance ou de sexe� .
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points des l ibertés impl iquées par le droita la l iberté de pensée, de conscience,
de rel igion ou de conv ictions:

a) la l iberté de pratiquer un culte etde tenir des réunionsse rapportantà une rel igion
ou a une conviction et d� établ i r et d� entretenir des l ieux à ces fins; b) la l iberté de
fonder etd� entretenir des institutions charitables ou humanitaires appropriées; c) la
l iberté de confectionner, d� acquérir et d� uti l iser, en quantité adéquate les objets et
le matériel requis par les rites ou les usages d� une rel igion ou d� une conviction; d)
la l iberté d� écrire, d� informer et de diffuser des publ ications sur ces sujets; e) la
l iberté d� enseigner une rel igion ou une conviction dans les l ieux convenant a cette
fin; f) la l iberté de sol l iciter etde recevoir des contributions volontaires, financières
etautres, de particul iers etd� institutions; g) la l iberté de former, de nommer, d� él i re
ou de désigner par succession les dirigeants appropriés, conformémentaux besoins
et aux normes de toute rel igion ou conviction; h) la l iberté d� observer les jours de
reposetde célébrer lesfêtesetcérémoniesconformémentaux préceptesde sa rel igion
ou de sa conv iction; i ) la l iberté d� établ i r etde maintenir des communications avec
des indiv idusetdescommnautésen matière de rel igion ou de conviction aux niveaux
national ou international .

L e second développement sera consacré à certaines modal ités de la l iberté
de manifester sa rel igion ou sa conviction. Enfin serontétudiées les restrictions
dontpeut faire l � objet la l iberté de manifester sa rel igion ou ses conv ictions.

1 . L a l iberté de ne pas mani fester sa rel igion ou sa conviction

31 . - L es organes internationaux ontclairementexprimé que la rel igion ou la
conviction peutsusciter desréactionsd� intolérance etde discrimination puisque
la Déclaration de 1 981 a en particul ier pour objet d� él iminer ces réactions.
Commentcel les-ci pourraientel les apparatre si la rel igion relève de l � intimité?
L a l iberté reconnue à chacun de manifester sa rel igion postule, a contrario, cel le
de ne pas la révéler. C ertains systèmes juridiques, dontnotamment le système
francais, ignorentla rel igion despersonnessauf si cel les-ci demandentque leur
croyance rel igieuse soitprise spécifiquementen compte.33 Ne peut-on considé-
rer que toute législation qui de facon systématique faitobl igation d� indiquer sa
rel igion sur des formulaires par exemple administratifs v iole la disposition des
instruments internationaux qui garantissentà toute personne le droitde ne pas
révéler ses opinions rel igieuses?
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33 J. DUFFAR, Rel igion et travai l dans la Jurisprudence de la Cour de Justice des Commuautés
Européennes etdes organes de la Convention Européenne des D roits de l � Homme, Rev. DtPubl ic (R. D . P. )
1 993, 698703.
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32. - L a Commission a marqué que l � article 9 protège avant tout le for
intérieur indiquantque la garantie portait, au premier chef, sur le secretde la
croyance et de la conv iction34 prolongeant ainsi une décision précédente qui
énoncait: la présente affaire ne pose pas le problème général du caractère
confidentiel des informations sur la rel igion d� une personne.35 Enfin i l faut
signaler que plusieurs dispositions de droit interne, tel l � article 31 de la loi
francaise du 6 janv ier 1 978, dite � L oi I nformatique etL ibertés� interdisentde
mettre ou de conserver en mémoire informatisée, sauf accord exprés des
personnes, lesdonnéesnominativesqui fontapparaitre lesopinionsrel igieuses.
L � espritde ces dispositions a inspiré l � article 6de la Convention du Consei l de
l � Europe pour la protection des personnes a l � égard du traîtement automatisé
des données a caractère personnel en date du 28 janv ier 1 981 : � les données à
caractère personnel révélant l� origine raciale, les opinions politiques, les convic-
tions religieusesou autresconvictions. . . ne peuventêtre traitéesautomatiquement
a moins que le droit interne ne prévoie des garanties appropriées� .36

2. C ertaines modal ités de la l iberté de manifester sa rel igion ou sa conviction

33. - L � article 9 de la Convention Européenne, retenue ici comme rédaction
type dispose que la l iberté de pensée, de conscience etde rel igion impl ique: � la
l iberté de manifester sa rel igion ou sa conv iction indiv iduel lementou col lecti-
vement en publ ic ou en privé par le culte, l � enseignement, les pratiques et
l � accompl issement des rites� . L a jurisprudence des organes de la Convention
a précisé le contenu de cette l iberté pour les personnes etpour les Églises.

A. L a l iberté des personnes de mani fester leur rel igion

34. - L e contenu de cette l iberté etla garantie reconnue aux personnesontété
précisés par la jurisprudence des organes de la Convention.

1 . L e contenu de la l i berté de mani fester sa rel igion ou sa conviction

35. - L � article 9 protège avant tout le domaine des convictions personnel les
etdes croyances rel igieuses ce que l � on appel le parfois le for intérieur (cf supra
n 32). De plus, énonce la Commission, i l protège des actes intimement l iés à
cescomportementstelsque lesactesdu culte ou de dévotion qui sontdesaspects
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34 D 1 0358/83, 1 5. 1 2. 1 983, DR 37/1 53 etD 1 1 308/84, 1 3. 03. 1 986, DR 46/204.
35 D 81 60/78, X c/ R. U . , 1 2. 03. 1 981 , DR 22/47.
36 V . anssi l � article 8de la directive no. 95/46du ParlamentEuropeen Consei l du 24octobre 1 995relative

à la protection des personnes physiques à l � egard du traitementdesdonnées à caractere personnel età la l ibre
cirutlation de des données. J. O . C . E. , no. l281 du 23 novembre 1 995.
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de la pratique d� une rel igion ou d� une conviction sous une forme généralement
reconnue. 37

36. - L e role prépondérant reconnu a la manifestation privée de la l iberté
rel igieuse n� exclutpas le droitde manifester sa rel igion en publ ic. Au contraire
ce droita toujoursété considéré comme une composante essentiel le de la l iberté
de rel igion: la rel igion peutse pratiquer sous l � une ou l � autre forme.38

37. - Si � le culte� n� a pasdonné l ieu encore à interprétation jurisprudentiel le
en revanche � l � enseignement� doit être entendu plus largement que le même
terme lorsqu� i l est uti l isé par 1 � article 2 du Protocole Additionnel (cf. infra n
59 ets). L a Cour à ainsi déclaré:

si la l iberté rel igieuse relève d� abord du for intérieur el le � impl ique� de surcroit,
notamment, cel le de � manifester sa rel igion� . L e témoignage, en paroleseten actes,
se trouve l ié à l � existence de convictions rel igieuses. Aux termes de l � article 9, la
l iberté de manifester sa rel igion ne s� exerce pas uniquement de manière col lective
� en publ ic� et dans le cercle de ceux dont on partage la foi ; on peut aussi s� en
prévaloir � indiv iduel lement� et � en privé� ; en outre, el le comporte en principe le
droitd� essayer de convaincre son prochain par exemple au moyen d� un � enseigne-
ment� , sans quoi du reste � la l iberté de changer de rel igion ou de conviction�
consacrée par l � article 9 risqueraitde demeurer lettre morte.39

L � apostolat, un certain prosélytisme fontpartie de � l � enseignement� au sens
de l � article 9 §1 .

38. - I l n� apparaît pas que la Commission aitmarqué une distinction entre,
d� une part, � les pratiques� et, d� autre part, � l � accompl issement des rites� .40

L es décisions se réfèrent souvent aux deux expressions ensemble. D e même
que la manifestation d� une conviction présente plus d� intensité que cel le d� une
opinion de même l � expression � l es pratiques� ne recouvre pas tous les actes
qui peuvent être déterminés, inspirés ou influencés par une rel igion ou une
croyance. Pour se caractériser comme � une pratique� au sens de l � article 9, le
comportementdoitêtre l ié à la rel igion par un rapportnécessaire.41
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37 D 1 0358/83, 1 5. 1 2. 1 983, DR 37/1 53 etD 1 1 308/84, 1 3. 03. 1 986, DR 46/204.
38 D 81 60/78, 1 2. 03. 1 981 , DR 22/45 (préc. ).
39 COUR, KOKK INAK IS, 25. 05. 1 993, n 31 (préc. ).
40 Ch. SKAKKEBAEK , Article 9 of the European Convention on Human Rights, Human Rights

Information Centre D irectorate of Human Rights, 1 992, n 6-1 .
41 R, ARROWSMITH c/R. U . , 1 2. 1 0. 1 978, DR 1 9/49; D 8741 /79 X c/ RFA, 1 0. 03. 1 981 , DR 24/1 41 ;

D 1 0358/83 C . c/ R. U . , 1 5. 1 2. 1 983, DR 37/1 53; D 1 1 579/85, KHAN c/ R. U . , 07. 07. 1 986, DR 48/257,
V . R. GOY , L a garantie européenne de la l iberté de rel igion, l � article 9 de la Convention de Rome, RDP,
1 991 , p. 43.
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2. L a garantie reconnue aux personnes de mani fester leur rel igion ou leur
conviction

39. - Cette garantie sera étudiée par rapportà trois catégories de personnes:
le salarié, le détenu et le croyant.

a. L e salarié

40. - L e salarié, comme toute autre personne protégée par la Convention
Européenne tient des articles 9 et 1 la l iberté de manifester sa rel igion ou sa
conviction. Cette l iberté peuts� exprimer, lorsde l � accès aux fonctions, au cours
de leur exercice et lors de leur cessation. L e candidat à une fonction a la
l iberté de ne pas révéler sa rel igion. N � est-ce pas la mei l leure protection contre
une discrimination éventuel le ? L � employeur, qui doit respecter le secretde la
croyance, peutcependants� enquérir de la rel igion du candidatà un � emploi de
tendance� . C elui-ci impl ique une adhésion du personnnel aux final ités idéolo-
giques ou rel igieuses de l � entreprise (pasteur, sacristain, oeuvres sociales et
caritatives etc). L e postulant qui souhaite que sa pratique rel igieuse soit prise
en considération dans l � aménagement de son emploi doit, avant son recru-
tement, en révéler les exigences a son futur employeur.42

41 . - Si l � exercice des fonctions s� avérait incompatible avec les conv ictions
rel igieuses, le sérieux de cel les-ci devrait d� abord être établ i . L e salarié ne
pourraitpas par exemple al léguer le respect impérieux de pratiques rel igieuses
pour � couvrir� son absentéisme ou des activ ités étrangères a la rel igion.
L � authenticité de la croyance suffira-t-el le pour écarter lesexigencesd� un travai l
régul ier? Si cel les-ci heurtentun élémentfondamental de la foi -le droità la v ie
en particul ier- le salarié, dans ce cas, devrait pouvoir invoquer une clause de
conscience; mais le pourra-t-i l pour refuser l � affi l iation obl igatoire a un
syndicat?43

42. - L a cessation des fonctionsd� un salarié ne sauraitêtre fondée en principe
sur des considérations de rel igion sans constituer une discrimination contraire
aux articles 9 et 1 4 combinés (v . mutatis mutandis, COUR, HOFFMANN ,
23.06. 1 993, n 36). A L � év idence ce principe ne s� appl ique paslorsqu� une égl ise
met fin aux fonctions d� un ministre du culte qui n� est plus en communion
doctrinale avec el le. I l ne s� appl ique pas non plus, bien que cela puisse
surprendre davantage, dans les � emplois de tendance� : le l icenciementpourra
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42 D 81 601 /78, X c/ R. U . , 1 2. 03. 1 981 , DR 22/47; v . aussi C . J. C . E. , 27. 1 0. 1 976, PRAIS, Rec 1 599; J.
DUFFAR, Rel igion ettravai l , loc. , cit, p. 698703.
43 J. DUFFAR, Rel igion et travai l . . . I oc. cit, p. 70371 3 etD 1 1 1 51 8/85, 1 2. 07. 1 988, CHAUHAN ; J.

ROBERT etJ. DUFFAR, L ibertés publ iques etD roits de l � Homme, Montchrestien, 1 988, p. 1 87 ets.
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sanctionner toute divergence substantiel le ou réputée tel le entre l � institution et
les membres du personnel . 44

b. L e détenu

43. - L e détenu est un homme isolé, souvent oubl ié par sa fami l le, parfois
malade. En prison, comme dans tous les l ieux d� enfermement (hopital , pen-
sionnat, asi le psychiatrique) l � expression rel igieuse constitue, plus qu� ai l leurs
encore, un secours salutaire. Pourtant, la Commission n� a déclaré recevable
aucune des requêtes de détenus, qui invoquaient l � ingérence dans leur l iberté
rel igieuse. En voici certains exemples.

44. - D étenu bouddhiste a qui la disposition d� un chapelet et le port de la
barbe ont été refusés, bien que l � un et l � autre fussent, selon lui , nécessaires a
la pratique de sa rel igion. 45Détenu bouddhiste qui n� a pasété autorisé à adresser
des articles en vue de leur publ ication dans une revue bouddhiste mais qui n� a
pas montré en quoi la publ ication de tels articles était nécessaire à la pratique
de sa rel igion. 46 I nterception par les autorités d� un l ivre bouddhiste tao intitulé
� une chorégraphie du corps etde la pensée� qui contientun chapitre ccnsacré
aux arts martiaux etaux techniques de défense.47 Détenu juif orthodoxe qui se
plaint de l � absence d� office rel igieux dans la prison.48 Détenu de la secte des
sikhs qui al lègue que l � obl igation de porter des vêtements pénitentiaires et de
nettoyer sa cel lule est contraire a sa rel igion. 49 Détenu, adepte prétendu de la
rel igion � w icca� qui est inconnue alors que pour bénéficier de faci l ités en
matiere rel igieuse i l faut se réclamer d� une rel igion identifiable.50 Toutes ces
requêtes ontété déclarées irrecevables.

c. L e croyant

45. - Plusieurs décisions ont été rendues dans le rapport entre, d� une part,
l � Égl ise et, d� autre part, les laïcs etle ministre du culte. I l existe dansplusieurs
États contractants des Égl ises d� État, système qui étaitdéjà en v igueur lorsque
la Convention Européenne a été rédigée etque cesÉtatsy sontdevenusparties.
L e respect de la l iberté de rel igion de l � indiv idu doit être particul ierement

486 JEAN DUFFAR

44 D 1 1 002/84, V ANDERHEIJDEN c/ P. B. , 08. 03. 1 985, DR 41 /267; D 1 2242/86, ROMMEL FANGER
c/ RFA, 06.09. 1 989DR 62/1 70; J. DUFFAR, Rel igion ettravai l . . . loc. cit, p. 71 271 8 etréférences.
45 D 1 753/63, Rec 1 6/20, v . les conditions de la détention et la Convention Européenne des D roits de

l � Homme, Dossier sur les droits de l � homme, n 5 (1 981 ).
46 D 5442/72, X c/ R. U . , 20. 1 2. 1 974, DR 1 /41 .
47 D 6886/75, X c/ R. U . , 1 8. 05. 1 976, DR 5/1 00.
48 D 5947/72, X c/ R. U . , 05. 03. 1 976, DR 5/8.
49 D 8231 /78, X c/ R. U . , 06. 03. 1 982, DR 28/5.
50 D 7291 /75, X c/ R. U . , 04. 1 0. 1 977, DR 1 1 /55.
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sauvegardé et comporter dans un tel régime des garanties spécifiques. N ul ne
peut être contraint de devenir membre ni empêché de cesser d� être membre
d� une Égl ise d� État. 51 De plus, les personnes appartenant à des minorités
rel igieuses tiennent de l � article 27 du P. I . D . C . P. le droit d� avoir en commun
avec les autres membres de leur groupe leur propre v ie cultuel le, de professer
etde pratiquer leur propre rel igion.

46. - L es ministres du culte entrentdans la catégorie des � croyants� encore
qu� i ls occupent une situation particul ière et différente du laïc ordinaire dans
toute Égl ise etencore davantage dans une Égl ise d� État. D ans une tel le Égl ise
le ministre du culte est un agent publ ic chargé de fonctions administratives.
Aussi la Commission a-t-el le pu considérer non contraire à l � article 9 le
l icenciementd� un pasteur qui refusaitd� accompl ir sesfonctionsadministratives
après que la Norvège ait adopté une législation autorisant l � avortement.52 Que
l � Égl ise soitou non officiel le, i l appartientaux ministres du culte de mettre en
pratique et d� enseigner une rel igion déterminée. En effet ni les laïcs ni les
ministres du culte ne peuvent invoquer l � article 9 à l � encontre de l � institution
ecclésiale. I ls ne sont pas pour autant privés de cette l iberté rel igieuse mais
cel le-ci s� exerce, d� une part, au momentd� accepter ou de refuser une fonction
ecclésiastique et, d� autre part, au momentde quitter l � Égl ise s� i l adv ientqu� i ls
soienten désaccord avec el le. 53

B. L a l iberté des Égl ises de mani fester leur rel igion

47. - De manière générale, le terme � Égl ise� ne désigne pas une rel igion ou
une conviction particul ière mais seulement � une organisation ou une commu-
nauté de croyants stable et institutionnal isée dotée d� une administration, d� une
hiérarchie cléricale, d� un ensemble de convictions etde pratiques déterminées
ainsi que d� un rituel bien établ i � . 54 Cette formulation � universel le� se borne à
développer une définition antérieure de la Commission Européenne: une Égl ise
est une communauté rel igieuse organisée fondée sur une identité ou une
substantiel le simi l itude de conv ictions. 55
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51 R 1 1 581 /85, DARBY , 09.05. 1 989, n 45, v . E. O . BEN ITO , op. cit, p. 834, références aux sessions
du CERD au cours desquel les a été évoquée la situation des personnes professant des rel igions ou des
convictions dominantes ou appartenantà desminorités rel igieuses. v . opinion partiel lementdissidente de M.
MARTENS sur l � arrêtde la Cour KOKK INAK IS du 25. 05. 1 993.
52 D 1 1 045/84, KNUDSEN c/ NORV EGE, 08.03. 1 985, DR 42/268.
53 D 7374/76, X c/ DANEMARK , 08.03. 1 976, DR 5/1 57: L icenciement d� un ministre du culte qui

soumettait le baptême des enfants à la condition i l légale de l � instruction rel igieuse préalable des parents
pendant5 jours.
54 E O . BEN ITO , op. cit, p. 5.
55 D 7374/76, 08.03. 1 976, DR 5/1 60 (préc. ).
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48. - Non seulementl � Égl ise peutexercer en tantqu� organe ecclésial lesdroits
énoncés a l � article 9§1 eten tantqu� organisation non gouvernementale le droit
du recours indiv iduel de l � article 2556mais, en outre, grâce aux droits reconnus
à ses adhérents par l � article 9, � l � Égl ise el lemême bénéficie d� une protection
dans sa l iberté de manifester sa rel igion, d� organiser et de célébrer son culte,
d� enseigner les pratiques etles rites etel le peutassurer etimposer l � uniformité
en ces matières� . 57

49. - L e droit de manifester sa rel igion, d� exprimer sa conviction a été
égalementreconnu à une institution de caractère caritatif etsocial dontlesstatuts
étaient approuvés par les autorités compétentes de l � Égl ise cathol ique. L a
Commission a estimé que si l � employeur est une organisation fondée sur
certaines conv ictions et jugements de valeur qu� i l considère comme essentiels
pour l � accompl issementde ses fonctions dans la société, i l estdans l � espritdes
exigences de la Convention de reconnaître une portée convenable à la l iberté
d� expression de l � employeur. 58

50. - L a solution retenue se place dans le prolongementde décisionsantérieu-
res. L a Commission avaitmarqué que la l iberté rel igieuse de l � Égl ise impl ique
non seulementune abstention de l � Étatà l � égard de son organisation mais aussi
une action positive en sa faveur pour la protéger si nécessaire. Sans doute dans
une société démocratique qui est fondée sur le débat d� idées et la discussion
contradictoire:

la l iberté de rel igion ne confère pas à une croyance ou à une confession particul iere
un droit d� être à l � abri des critiques. L a C ommission n� exclut pas toutefois la
possibi l ité que la critique ou l � agitation fomentées contre une Égl ise ou un groupe-
ment rel igieux atteignent un niveau tel , qu� i ls puissent mettre en danger la l iberté
de rel igion auquel cas le faitpour lespouvoirspubl icsde tolérer parei l comportement
pourrait engager la responsabi l ité de l � État.59

3. L es restrictions a la l i berté de mani fester sa re]igion ou sa conviction

51 . - L es instruments internationaux prévoient la possibi l ité d� apporter des
restri cti ons à toutes les formes d� expression: expression de l � opinion
(P. I . D . C . P. art. 1 9 §3 ; Convention Européenne art. 1 0 §2) manifestation de
la rel igion ou des convictions (P. I . D . C . P. art. 1 8§3; Convention Européenne
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56 v . supra n 22.
57 D 7374/76, 08.03. 1 976, DR 5/1 57 (préc. ).
58 D 1 2242/86, ROMMEL FANGER c/ RFA, 06.09. 1 989 (préc. ).
59 D 8282/78, Church of Scientology et1 28de sesfidèlesc/ SUEDE, 1 4. 07. 1 980, DR 21 /1 1 4; D 81 60/78,

X c/ R. U . , 1 2. 03. 1 981 , DR 22/27; COUR, CAMPBEL L et COSANS, 25. 02. 1 982, n 37; COUR, OT TO
Preminger I nstitutc/ Autriche, 20. 09. 1 994, no. 47.
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art. 9§2). L a singularité de l � article 9§2 par rapportà d� autres dispositions de
la Convention a été expl icitée par la Cour: � le caractère fondamental desdroits
que garantitl � article 9§1 se traduitaussi par le mode de formulation de la clause
relative à leur restriction. A la différence du second paragraphe des articles 8,
1 0 et 1 1 , qui englobe l � ensemble des droits mentionnés en leur premier
paragraphe, celui de l � article 9 ne v ise que la � l iberté de manifester sa rel igion
où ses conv ictions� . I l constate de la sorte que dans une société démocratique,
ou plusieurs rel igions coexistent au sein d� une même population, i l peut se
révéler nécessaire d� assortir cette l iberté de l imitations propres à conci l ier les
intérêts de divers groupes et d� assurer le respect des conv ictions de chacun.60

L a répression d� un certain prosélytisme, même prévue par la loi , n� est pas
apparue comme nécessaire dans une société démocratique en revanche la
répression de l � objection de conscience ou cel le de la publ icité déloyale sont
des restrictions a la l iberté de manifester sa rel igion.

A . L a répression d� un certain prosélytisme

52. - L es instruments internationaux énoncentque les restrictions à la l iberté
de manifester sa rel igion doivent être prévues par la loi . El les sont par
conséquent les mêmes pour toutes les personnes qui relèvent de la juridiction
de l � État. 61 L es organes de contrôle de la Convention exigentdavantage: la loi
doit présenter deux qual ités essentiel les: I � accessibi l ité et la prév isibi l ité afin
d� apporter la sécurité juridique. 62 I l fautreconnaître que cesqual ités fontdéfaut
à de nombreuses lois comme la Cour l � a jugé dans des affaires intéressant
notamment l � article 8 de la Convention.63

53. - I l faut en outre que ces restrictions prévues par la loi � constituentdes
mesures nécessai res dans une société démocratique� à la poursuite des buts
légitimes énumérés par l � article 9 §2. Cette référence (cf supra n 1 5) usuel le
dans la Convention Européenne ne se rencontre pas dans d� autres instruments
internationaux. L a Cour prête une extrême attention aux principes propres à
une � société démocratique� qu� el le a formulés à propos de l � article 1 064 et
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60 COUR, KOKK INAK IS, 25. 05. 1 993, n 33 (préc. ).
61 E. O . BEN ITO , op. cit, p. 36.
62 COUR, SUNDAY T IMES, 26. 04. 1 979, n 67; COUR, MALONE, 02. 08. 1 984, n 67; COUR, de

GEOUFFRE de L A PRADEL L E, 1 6. 1 2. 1 992, n 33; v . opinion partiel lement concordante de M. le Juge
PETT IT I sur l � arrêtde la COUR, KOKK INAK IS du 25. 05. 1 993.
63 COUR, KRUSL IN etHUV IG, 24. 04. 1 990.
64 � L a l iberté d� expression constitue l � un desfondementsessentielsde parei l le société, l � une desconditions

primordiales de son progrès etde l � épanouissementde chacun. Sous réserve du paragraphe 2 de l � article 1 0,
el le vaut non seulement pour les � informations� ou � idées� accuei l l ies avec faveur ou considérées comme
inoffensivesou indifférentes, maisaussi pour cel lesqui heurtent, choquentou inquiètentl � Étatou une fraction
quelconque de la population. Ainsi le veulentle plural isme, la tolérance etl � espritd� ouverture sans lesquels
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qu� el le a encore rappelés dans l � arrêt KOKK INAK IS. Ce dernier, témoin de
Jéhovah fut condamné à trois mois de prison convertis en sanction pécuniaire
pour prosélytisme. Cette infraction pénale se définit par les lois grecques
1 363/1 938et 1 672/1 939 comme

toute tentative directe ou indirecte de pénétrer dans la conscience rel igieuse d� une
personne de confession différente (heterodoxos) dansle butd� en modifier le contenu,
soitpar toute sorte de prestation ou promesse de prestation ou de secours moral ou
matériel , soit par des moyens frauduleux soiten abusantde son inexpérience ou de
sa confiance soiten profitantde son besoin, sa faiblesse intel lectuel le ou sa naïveté.

54. - L a Cour a considéré que si la condamnation s� analysait comme une
ingérence dans l � exercice du droit de M . KOKK INAK IS à la � l iberté de
manifester sa rel igion ou ses conv ictions� cel le-ci était prévue par la loi et
poursuivait un but légitime, en revanche, i l n� a pas été démontré que la
condamnation: � se justifiait dans les circonstances de la cause par un besoin
social impérieux. L a mesure incriminée n� apparaîtdonc pas proportionnée au
but légitime poursuiv i , ni partant � nécessaire dans une société démocratique� à
la protection desdroitsetl ibertésd� autrui � . L a Cour constate l � équivalentd� un
� manque de base légale� dans la décision des juridictions grecques: cel les-ci
se sontbornées à reproduire les termes de la loi : � Sans préciser suffisamment
en quoi le prévenu aurait essayé de convaincre son prochain par des moyens
abusifs� . 65 En effet, la Cour emprunte a un rapport du Consei l oecuménique
des Égl ises de 1 956 la distinction entre le témoignage chrétien qui est la vraie
évangél isation etle prosélytisme abusif qui en estla corruption ou la déformation
etqui ne s� accorde pas avec le respectdû à la l iberté de pensée, de conscience et
de rel igion d� autrui . 66 L es juridictions grecques n� ont pas précisé les faits qui
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i l n� estpasde � société démocratique� . I l en résulte que toute � formal ité� , � condition� , � restriction� ou � sanction�
imposée en lamatiere doitetre proportionnée au butlégitime poursuiv i � , COUR, HANDYSIDE, 07. 1 2. 1 976,
n 49.
65 COUR, KOKK INAK IS, 25. 05. 1 993, n 1 6etn 49 (préc. ).
66 � I l peut revêtir la forme d� activ ités [offrant] des avantages matériels ou sociaux en vue d� obtenir des

rattachements a [une] Égl ise ou [exerçant] une pression abusive sur des personnes en situation de détresse ou
de besoin� selon le même rapport voire impl iquer le recours à la v iolence ou au � lavage de cerveaux� ;
COUR, KOKK INAK IS, préc. n 48. Dans l � affaire du portdu foulard islamique, le Consei l d� État français
a également distingué entre le port par les élèves des signes par lesquels i ls entendent manifester leur
appartenance à une rel igion qui n� estpas en lui-même incompatible avec le principe de laïcité dans la mesure
où i l constitue l � exercice de la l iberté d� expression etde manifestation de croyances rel igieusesà la différence
du faitd� arborer des signes d� appartenance rel igieuse qui par leur nature, par les conditions dans lesquel les
i ls seraient portés indiv iduel lement ou col lectivement ou par leur caractère ostentatoire ou revendicatif
constitueraient un acte de pression, de provocation, de prosélytisme ou de propagande. . . CE, 02. 1 1 . 1 992,
KHEROUAA et KACHOUR, BAL O et K IZIC , AJDA, 1 992, 833, Chron, p. 788 et 790, v . aussi la
Déclaration écrite n 1 20de l � Assemblée Parlementaire au Consei l de l � Europe sur la l iberté de rel igion dans
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auraient été susceptibles de caractériser un prosélytisme abusif. L a restriction
apportée a la manifestation de la rel igion de M. KOKK INAK IS étaitcontraire
à l � article 9 §2 de la Convention.

B. L a répression de l � objection de conscience

55. - Plusieurs requérants ont invoqué les instruments internationaux pour
soutenir que le refus des États de prendre en considération leur objection de
conscience etla répression donti ls faisaientl � objetconstituaientdesrestrictions
à la l iberté de manifester leur rel igion ou leursconv ictions (interdiction de tuer,
pacifisme et non violence). Aucune requête n� a jusqu� ici été accuei l l ie. Dans
une affaire 1 85/1 984 le Comité desD roits de l � Homme, organe de contrôle du
P. I . D . C . P. , a déclaré une communication irrecevable au motif que: � le Pacte
ne contient aucune disposition stipulant le droit à l � objection de conscience ni
l � article 1 8, ni l � article 1 9 du Pacte eu égard notamemntau paragraphe 3 c)I I )
de l � article 8 ne peuventêtre interprétés comme impl iquantun tel droit� .67

56. - Dans une résolution 337(1 967) relative au droit à l � objection de
conscience, l � assemblée consultative du Consei l de l � Europe avait déclaré dès
le 26 janvier 1 967: � ce droit est considéré comme découlant logiquementdes
droits fondamentaux de l � indiv idu garantis par l � article 9 de la Convention
Européenne des droits de l � Homme� . C ette interprétation n� a pas été pourtant
retenue par la Commission. Dans plusieurs décisions cel le-ci a au contraire
considéré qu� un tel droitn� étaitpas garanti68 non plus que celui d� être exempté
d� un serv ice civ i l de remplacement. 69 L a Commission n� écarte pas cependant
toute incidence de la l iberté de manifester sa rel igion ou ses conv ictions. Dans
une décision plus récente el le: � accepte que les griefs du requérant se situent
au moinsdansle domaine de l � article 9de la Convention, bien que cette dernière
ne garantisse pas en tantque tel un droita l � objection de conscience� .70
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les pays membres du Consei l de l � Europe réagissant a une loi locale de Hambourg faisant interdiction à
l � Égl ise de Scientologie de diffuser ses croyances (DOC 6438, 29. 04. 1 991 ).
67 Documents officiels de l � Assemblée Générale quarantieme session, supplémentn 40(A 40/40) par 700

etannexe X X I . A. EIDE, C . MUBANGA-CH IPOYA, l � objection de conscience au serv ice mi l itaire, Rapport
établ i en appl ication des résolutions 1 4 (X X X IV ) et 1 982/30 de la Sous Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires etde la protection desminorités, Nations Unies, 1 985, E/CN4/sub. 2/1 983/30Rev. 1 .
68 D 5591 /72, Rec 43/61 ; D 7565/76, DR 9/1 1 7; D 7705/76, DR 9/1 96; D 1 0640/83, DR 38/21 9.
69 D 1 0600/83, DR 44/1 55. L a Convention n� empêche pas de prendre des sanctions à l � égard de ceux qui

refusent le serv ice civ i l de remplacement, D 7705/76, 05. 07. 1 977, DR 9/1 96.
70 D 1 041 0/83, 1 1 . 1 0. 1 984, DR 40/21 2, v . J. DUFFAR, L � objection de conscience en droit français,

Estratto dal volume CONSC IENT IOUS OBJECT ION IN THE EC COUNTRIES, GIU FFRE, 1 992, p. 59.
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C . L a répression de la publ icité déloyale

57. - Dansla revue qu� el le diffuse parmi sesmembres, I � Égl ise de scientologie
avaitfaitparaître l � annonce suivante: � L a technique de la scientologie actuel le
exige que vous possédiez votre propre E-mètre. L � E-mètre (électomètre HUB-
BARD) est un apparei l électronique de mesure de l � état de l � âme et de ses
variations� . L a juridiction compétente prononca l � interdiction de certaines
phrases de cette publ icité. L es requérants devant la Commission se plaignirent
d� une ingérence injustifiée dans l � exercice de leur droita exprimer une opinion
rel igieuse dans l � annonce proposant l � E-mètre a la vente.

58. - L a Commission estd� avisque le principe énoncé au premier paragraphe
de l � article 9 -quant à la manifestation d� une conv iction par les pratiques- ne
protège pasdesprofessionsde prétendue foi rel igieuse qui apparaissentcomme
des � arguments� de vente dansdesannoncesà caractère purementcommercial
faitespar un groupe rel igieux. L a Commission distingue entre lesannoncesdont
l � objetestuniquement� d� informer� ou de � décrire� et les annonces commer-
ciales qui proposentdes articles à la vente. D ès lors qu� une annonce relève de
cette dernière catégorie, encore qu� el le puisse concerner des objets rel igieux
essentiels au regard d� un besoin particul ier, desdéclarationsa teneur rel igieuse
expriment davantage un désir de commercial iser des marchandises à des fins
lucrativesqu� une conv iction par lespratiques, au senspropre de ce terme. Ainsi
les termes employés dans l � annonce n� entrent-i ls pas dans le cadre de l � art. 9
§1 et� aucune entrave n� a donc été apportée au droitdesrequérantsdemanifester
leur rel igion ou leurs convictions par les pratiques� . 71 Ce droit ne s� étend pas
à des déclarations qui touten ayantun certain rapportavec la conviction ou la
croyance rel igieuse, présententun caractère commercial dominant.

I V . L E DRO IT DES PARENTS D � ASSURER L � ÉDUCAT ION ET L � ENSEIGNEMENT

CONFORMÉMENT A L EURS CONV ICT IONS REL IGIEUSES ET PH I L OSOPH IUES

59. - Cet intitulé reproduit l � essentiel des dispositions pertinentes des instru-
ments intemationaux72 mais cel les-ci diffèrent cependant de la rédaction de
l � article 1 4 de la Convention relative aux droits de l � enfantdu 26 janvier 1 990.
Ce texte faitobl igation aux États de respecter: � le droitde l � enfantà la l iberté
de pensée, de conscience et de rel igion� . L es parents ont seulement le droit:
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71 D 7805. 77, 05. 05. 1 979, DR 1 6/78 (préc. ).
72 Art. 1 8 du P. I . D . C . P. ; art. 1 3 du P. I . D . E. S. C . ; art. 1 2 de la Convention américaine; art. 5 de la

Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l � enseignementdu 1 4. 1 2. 1 960;
art. 5 de la Déclaration du 25. 1 1 . 1 981 .
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� de guider celui-ci dans l � exercice de ce droit d� une manière qui corresponde
au développementde ses capacités� .

60. - L � article 2 du Protocole Additionnel à la Convention Européenne
énonce:

Nul ne peutse voir refuser le droità l � instruction. L � Étatdansl � exercice desfonctions
qu� i l assumera dans le domaine de l � éducation et de l � enseignement respectera le
droitdesparentsd� assurer cette éducation etcetenseignementconformémentà leurs
convictions rel igieuses �l � article 1 8 du P. I . D . C . P. par exemple� réunit dans un
seul article la l iberté de rel igion et cel le des parents de faire assurer l � éducation
rel igieuse de leurs enfants conformément à leur propre conviction, alors que ces
deux l ibertés sont traitées distinctement par les articles 9 de la convention et 2 du
Protocole Additionnel . C ette séparation matériel le ne signifie pas que ces deux
articles procèdent d� une inspiration différente. Au contraire, les dispositions de la
C onvention etdu Protocole doiventêtre env isagées comme un tout.73

Dès lors i l faut l ire les deux phrases de l � article 2 du Protocole à la lumière
non seulement l � une de l � autre, mais aussi , notamment des articles 8, 9 et 1 0
de la Convention qui proclament le droit de toute personnne y compris les
parents et les enfants � au respectde sa v ie privée etfami l iale� à � la l iberté de
pensée, de conscience etde religion� età � la l iberté de recevoir ou de communi-
quer des informations ou des idées� . 74 L e droitdes parents sera étudié d� abord
dans l � enseignementprivé puis dans l � enseignementpubl ic.

1 . L � enseignement privé

61 . - L e droitdes parentss� exprime d� abord par la l iberté, dans le respectde
conditions minimales, de créer des écoles privées mais l � État n� estpas tenu
de subventionner les écoles privées.

A. L a l iberté de créer des écoles privées

62. - Cette l iberté impl icite dans l � article 1 8du P. I . D . C . P. et2 du Protocole
Additionnel à la Convention Européenne est expl icitement reconnue par les
articles 1 3§4du P. I . D . E. S. C . du 1 6décembre 1 966et29§2 de la Convention
relative aux droits de l � enfant. I l suffitque les personnes physiques etmorales
observent les principes posés par ces instruments etque l � éducation dispensée
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73 Cour. Affaire L inguistique Belge, 23. 07. 1 968n 1 .
74 COUR, K JEL DSEN , BUSK MADSEN etPEDERSEN , 07. 1 2. 1 976, n 52, D 881 1 /79, 7 personnes c/

SUEDE, 1 3. 05. 1 982, DR 29/1 28.
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soit conforme aux normes minimales que l � État aura prescrites. Appelée à
interpréter l � article 2 du Protocole Additionnel , la Cour a déclaré:

L estravaux préparatoires. . . montrentsansconteste le prix que beaucoup de membres
de l � assemblée consultative et nombre de gouvernements attachaient à la l iberté
d� enseignementc� est-à-dire la l iberté de créer desécolesprivées. . . L aseconde phrase
de l � article 2 v ise en somme à sauvegarder la possibi l ité d� un plural isme éducatif
essentiel le à la préservation de la société démocratique.75

En conséquence l � État, par les mesures qu� i l prend dans le secteur de
l � enseignement, ne doit pas empêcher les parents d� exercer le droit consacré
par l � article 2 du Protocole: i l doit donner les autorisations nécessaires a la
création d� écoles sans entraver les initiativesdesparentsdansce domaine.76 En
s� appuyantsur les arrêts de la Cour KOEN IG du 28 juin 1 978, BENTHEM du
23octobre 1 985etPUDASdu 27 octobre 1 987 la Commission a exprimé l � av is
qu� une Fondation d� écoleschrétiennesentretientune relation contractuel le avec
lesparentsde chaque enfantetque leur contribution financière estindispensable
à l � existence de l � école.

L es activ i tés scolaires gérées par la Fondation revêtent donc certains
caractêres qui les apparentent à des activ i tés commerciales. L e contrôle
administrati f auquel estsoumise l � école ne modi fi e par l e caractère pri vé du
droi tde gérer une écol e qui estun droi tde caractere ci vi l au sens de l � arti cl e
6de la Convention. L a Fondation, à qui a été refusée l � autorisation, d� assurer
l � enseignement obl igatoire au ni veau supérieur, n� a pas bénéficié d� un
tribunal pour contester ce refus; el l e a été v ictime d� une v iolation de l � article
6 §1 . 77

63. - L a création d� écoles privées se heurte encore dans plusieurs pays à des
obstacles de caractère juridique ou pol itique. Certains systèmes attribuent à
l � État la responsabi l ité exclusive en matière de création d� établ issements.
D � autres qui permettent le plural isme éducatif l � entraventen faitde crainte de
favoriser le développementdesminoritésrel igieuses. L � article 27 du P. I . D . C . P.
énonce en effet:

Dans les États ou i l existe des minorités ethniques, rel igieuses ou l inguistiques, les
personnes appartenant à ces minorités ne peuvent être privées du droit, d� avoir en
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75 COUR, KJEL DSEN , BUSK MADSEN etPEDERSEN , 07. 1 2. 1 976, n 52 (préc. ) v . l � arrêtde laCOUR,
HANDYSIDE du même jour, 07. 1 2. 1 976, n 49 relatif aux conditions auxquel les une société démocratique
doitsatisfaire (cf supra note 62).
76 D 9461 /81 , X etY c/ R. U . , 07. 1 2. 1 982, DR 31 t21 2; D 1 0476/83, 1 1 . 1 2. 1 985, DR 45/1 55.
77 R 1 1 533/85, Fondation desÉcoles Chrétiennes Ingrid JORDEBO c/ SUEDE, 08. 1 2. 1 987, DR 61 /1 1 8.
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commun avec les autres membres de leur groupe, leur propre vie culturel le, de
professer etde pratiquer leur propre rel igion ou d� employer leur propre langue.78

B. L � État n� est pas tenu de subventionner les écoles privées

64. - En pratique de nombreux États accordent une aide financière pour le
fonctionnement d� écoles primaires et secondaires confessionnel les.79 Ces sub-
ventions ne sontpas interdites par l � article 2 du Protocole à condition que leur
octroi ne génère pas de discrimination.80

65. - L a rédaction de l � article 2 du Protocole suscitaitune question sur le sens
de la phrase � l � État. . . respectera le droit des parents� . U ne interrogation
simi laire s� était posée à propos de l � article 8 §1 de la Convention: � T oute
personne a droit au respect de sa vie privée� . . . Jusqu� ou doit s� exprimer ce
respect? L � Étaty a t-i l satisfaiten autorisantjuridiquementla création d� écoles
privées où doit-i l en outre leur accorder une aide matériel le ? L a jurisprudence
n� a pas interprété positivementl � obl igation de � respect� comme el le le fitpour
l � article 8: l � Étatn� estpas tenu de créer ou de subventionner un établ issement
d� enseignement conforme à des convictions rel igieuses ou phi losophiques
déterminées. 81

L esÉtats n� ontpas une obl igation positive à teneur de la deuxième phase de l � article
2 de subventionner une forme particul ière d� enseignement pour respecter les
convictions rel igieuses et phi losophiques des parents. I l leur suffit pour s� acquitter
des obl igations qui leur incombentau titre de l � article 2 de montrer qu� i ls respectent
lesconvictionsrel igieusesetphi losophiquesdesparentsdansl � enseignementtel qu� i l
existe etqu� i l se développe. 82

2. L � enseignement publ ic

66. - C � estpar l � enseignementpubl ic � en raison du poidsde l � Étatmoderne� 83

dans le domaine de l � éducation etde l � enseignementque devra être particul iè-
rementrespecté le droitdesparentsd� assurer cette éducation etcetenseignement
conformément à leurs convictions rel igieuses et phi losophiques. L a Cour a
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78 F. CAPOTORT I , op. cit, n 4221 .
79 F. CAPOTORT I , op. cit, n 422 qui cite notamment la Suède, l � Éthiopie, la Suisse, la Finlande, Fidji ,

l � Autriche, les États-U nis.
80 D 7782/77, X c/ R. U . , 02. 05. 1 978, DR 1 4/1 85.
81 COUR, Affaire L inguistique Belge, 23. 07. 1 968, n 31 , COUR KJEL DSEN , BUSK MADSEN et

PEDERSEN , 07. 1 2. 1 976; D 7782/77, X c/ R . U . , 02. 05. 1 978, DR 1 4/1 84; D 9461 /81 , X et Y c/ R. U . ,
07. 1 2. 1 982, DR 31 /21 2.
82 D 1 0476/83, W etK . L . c/ SUEDE, 1 1 . 1 2. 1 985, DR 45/1 55.
83 COUR, KJEL DSEN , BU ISK MADSEN etPEDERSEN , 07. 1 2. 1 976, n 50, op. cit.
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précisé que l � éducation desenfantsestla somme desprocédéspar lesquelsdans
toute société, les adultes tentent d� inculquer aux plus jeunes leurs croyances,
coutumes et autres valeurs tandis que l � enseignement ou l � instruction v ise
notamment la transmission des connaissances et la formation intel lectuel le.84

L � enseignement publ ic doit être plural iste et les convictions rel igieuses et
phi losophiquesdesparentsdoiventêtre respectéesdans l � ensemble du program-
me des écoles publ iques.

67. - L a condition négative du plural isme est l � abstention de toutendoctrine-
ment qui pourrait blesser les conv ictions rel igieuses et phi losophiques des
parents: 85 l � interdiction faite à un enseignant d� une école publ ique laïque
d� afficher des convictions rel igieuses ou morales constitue dans la l iberté
d� expression de l � enseignantune ingérence justifiée par le droitdessparentsau
respect de leurs convictions. 86 L a seconde phrase de l � article 2 impl ique, plus
précisément, que l � État, en s� acquittant des fonctions assumées par lui en
matière d� éducation et d� enseignement, vei l le à ce que les informations ou
connaissances figurant au programme soient diffusées de manière objective,
critique etplural iste. El le lui interditde poursuivre un butd� endoctrinement.87

68. - Ce respectdesconvictionsrel igieusesetphi losophiquesdesparentsdoit
être assuré dans l � ensemble du programme de l � enseignementpubl ic. L es Etats
peuventintégrer des informationsayantun caractère rel igieux ou phi losophique
dans le programme scolaire sansque lesparentspuissents� y opposer. � I l paraît
en effettrès diffici le que nombre de discipl ines enseignées à l � école n� aientpas
de près ou de loin, une coloration ou incidence de caractère phi losophique. I l
en va de même du caractère rel igieux si l � on tient compte de l � existence de
rel igions formant un ensemble dogmatique et moral très vaste qui a ou peut
avoir des réponses a toute question d� ordre phi losophique, cosmologique ou
éthique. 88 A ce principe point d� exceptions. D � abord l � État ne peut invoquer
l � existence d� écoles privées même subventionnées pour échapper aux obl iga-
tionsde la 2ème phrase de l � article 2 du Protocole.89Ensuite l � existence de cours
d� instruction rel igieuse ne permet pas davantage à l � État de s� exonérer de ses
obl igations. C � estdans l � ensemble du programme de l � enseignementpubl ic et
même dans des écoles maternel les publ iques à caractère facultatif90 que les
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84 COUR, CAMPBEL L etCOSANS, 25. 02. 1 982, n 33 (préc. ).
85 D 6853/74, 09. 03. 1 977, DR 9/27; COUR, K JEL DSEN , n 33 (préc. ).
86 D 801 0/77, 01 . 03. 1 979, DR 1 6/1 01 .
87 COUR, KJEL DSEN , BUSK MADSEN etPEDERSEN , 07. 1 2. 1 976, n 53 (préc. ); COUR, V OGT c/

Al lemagne, 26. 09. 1 995, no. 60.
88 COUR, KJEL DSEN , BUSK MADSEN etPEDERSEN , 07. 1 2. 1 976, n 53 (préc. ).
89 COUR, KTEL DSEN , BUSK MADSEN etPEDERSEN , 07. 1 2. 1 976, n 50 (préc. ).
90 D 6853/74, 40mères c/ SUEDE, 09. 03 1 977, DR 9/34.
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convictionsrel igieusesetphi losophiquesdesparentsdoiventêtre respectéespar
l � Etat.

V . CONCL USION

69. - L � étude de la l iberté rel igieuse dans les textes internationaux conduità
faire trois constatations finales. D � abord cette l iberté faitl � objetde dispositions
protectrices nombreuses. I l n� apparaît pas qu� existentdes lacunes importantes
même s� i l estregrettable que le projetde Convention sur l � él imination de toutes
les formes d� i ntolérence rel i gieuse ne progresse pas. Ensuite l � ex istence de
cesnombreux textes(universelsetrégionaux) etde la jurisprudence desorganes
de la Convention Européenne a démontré l � actual ité, le caractère passionnel et
souvent tragique du sujet. Enfin, le rapport de Madame E. O . BEN ITO en
témoigne91 le droit et les pratiques internes ne sont pas conformes aux instru-
ments internationaux auxquels les États sont le plus souvent parties: les actes
de prosélytisme sont pénalement poursuiv is, les conversions interdites et les
convertis jetés en prison, les représentants des minorités rel igieuses souvent
persécutés parfois tués, le droitde manifester sa rel igion arbitrairement l imité
etc. I l fautdonc assurer mieux la garantie desdroitsreconnuspar lesinstruments
internationaux dans l � ordre interne. C � està travers des sociétés démocratiques
et par conséquent plural istes que les rel igions, un jour. . . peut être pourront
devenir un facteur de convergence entre: � tous les membres de la fami l le
humaine� . 92
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91 V . M . ANGELO V IDAL d� ALMEIDA RIBEIRO , Appl ication de la Déclaration de toutes les formes
d� intolérance etde discrimination fondées sur la rel igion ou la conviction E/CN4/1 987/35.
92 Préambule de la Déclaration U niversel le des D roits de l � Homme.
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